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Siège Social : 77, rue Louis Mallet – B.P. 6050 – 18024 BOURGES CEDEX 

℡ 02 48 67 20 03 – Fax 02 48 67 20 02 – E-mail : direction.generale@ch-george-sand.fr 

  

DIRECTION GENERALE 

 

DECISION PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 

ASSURANCES – CONTENTIEUX 

 

N°CHGS-DELEG.SIGNATURE-ASSURANCE.CONTENTIEUX-2024-182 

 

LE DIRECTEUR DE L'ETABLISSEMENT INTERCOMMUNAL 

DE SANTE MENTALE DU CHER 

 

- Vu les articles L.6143-7, D.6143-33 à D.61433-35 et R.6143-38 du Code de la Santé Publique ; 
 

- Vu la Loi n° 83-634 du 13 Juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 

- Vu la Loi n° 86-33 du 09 Janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique hospitalière ; 
 

- Vu le Décret n° 2005-921 du 02 Août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des 

personnels de Direction des Etablissements Publics de Santé ; 
 

- Vu le Décret n° 2009.1765 du 30 Décembre 2009, relatif au Directeur et aux membres du 

Directoire des Etablissements Publics de Santé ; 
 

- Vu le Décret n° 2009-1765 du 30 Décembre 2009 relatif à la délégation de signature des 

Directeurs des établissements publics de santé ; 
 

- Vu l’Arrêté du Centre National de Gestion du 31 Mars 2014 nommant Monsieur 

Philippe ALLIBERT, Directeur Adjoint hors classe chargé de la Qualité, des Usagers et de la 

Communication, au Centre Hospitalier George Sand, à compter du 1er Mai 2014 ; 
 

- Vu l’arrêté du Centre National de Gestion du 13 décembre 2023 portant nomination de Madame 

Marie ROULX-LATY, en qualité de Directrice de la direction commune entre le Centre Hospitalier 

George- Sand à Bourges (Cher) et l’EHPAD « Résidence du Parc » à Saint-Florent/Cher à compter 

du 1er janvier. 

DECIDE 

Article 1 :  

 

 La présente décision annule définitivement la décision N° CHGS-DELEG.SIGNATURE-

ASSURANCE.CONTENTIEUX-2023-162 du 1er août 2023.  

 

                 

                   Fait à Bourges, le 21 février 2024 

       

                                

   La Directrice 

 

        
       

          Marie ROULX-LATY 
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Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté N°DDT-2024-069
portant autorisation de pénétrer sur les propriétés privées 

dans le cadre de l’étude de réalisation d’un inventaire et de caractérisation de zones
humides sur une partie du territoire du SAGE Allier Aval

Le Préfet du Cher
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la justice administrative ;

Vu le code pénal et notamment les articles 322-1 à 322-3 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892, et notamment son article 1er sur les dommages causés à la propriété
privée pour l’exécution de travaux publics ;

Vu la  loi  du  6  juillet  1943  relative  à  l’exécution  des  travaux  géodésiques  et  cadastraux  et  à  la
conservation des signaux, bornes et repères ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  N°2023-1970  du  15  décembre  2023,  accordant  délégation  de  signature  à
monsieur Eric DALUZ, directeur départemental des territoires du Cher ;

Vu la demande du 8 février 2024, de la commission locale de l’eau du SAGE Allier Aval ;

Considérant la nécessité pour le bureau d’études Ecosphère de pouvoir pénétrer dans des propriétés
privées pour réaliser un inventaire et caractériser des zones humides, pilotées par la commission locale
de l’eau du SAGE Allier Aval ;

ARRÊTE

Article 1     : les personnes du bureau d’études « Ecosphère » missionné par la commission locale de l’eau
du SAGE Allier Aval, dont les noms suivent, sont autorisées à pénétrer dans les propriétés privées dans
le cadre des prospections de terrain, sur le territoire des communes listées en article 2 :

- Mme Camille BLANCHIN
- Mme Elodie BRUNET
- M. Louis CLOUET
- M. Loïc COCQUEL
- M. Simon CONTANT
- M. Mathieu ESLINE
- Mme Fanny MARTIN
- M. Martin SPAETH

Les personnes bénéficiaires de cette autorisation devront être en possession d’une copie certifiée
conforme de cet arrêté qu’elles seront tenues de présenter à toute réquisition.
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Ces  personnes  ne  pourront  pénétrer  dans  les  propriétés  privées  qu’après  l’accomplissement  des
formalités prescrites par l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892 :

 ● pour les propriétés non closes, à l’expiration d’un délai d’affichage de dix jours dans chaque
mairie concernée,

 ● pour les propriétés closes, autres que les maisons d’habitation, à l’expiration d’un délai de
cinq jours à dater de la notification individuelle du présent arrêté au propriétaire, ou, en son
absence, au gardien de la propriété. A défaut de gardien connu demeurant dans la commune,
le délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie. Ce délai expiré, si
personne ne se présente pour permettre l’accès, lesdits agents peuvent entrer avec l’assistance
du juge d’instance.

Article 2 : les 8 communes concernées sont :

- Apremont-sur-Allier
- Cuffy
- La Chapelle-Hugon
- La Guerche-sur-l’Aubois
- Grossouvre
- Mornay-sur-Allier
- Neuvy-le-Barrois
- Sancoins

Article 3     : la  présente autorisation est accordée pour la période allant de la date de signature du
présent arrêté au 31 décembre 2024.

Article  4     : dans  le  cas  où  les  propriétaires  auraient  à  supporter  des  dommages  causés  par  le
bénéficiaire, l’indemnité sera réglée, autant que possible, à l’amiable. Au cas où un arrangement ne
pourrait  avoir  lieu,  le  dommage  sera  évalué  par  le  Tribunal  Administratif,  conformément  aux
dispositions de la loi du 22 juillet 1889 modifiée.

Article 5     : en  application de la loi  du 6 juillet 1943,  défense est faite aux propriétaires d’apporter
troubles et empêchements aux personnes chargées des études topographiques et géotechniques, de
déplacer  ou  de  détériorer  les  différents  piquets,  signaux  ou  repères  qui  seront  établis  dans  leurs
propriétés.

Article  6     :  le  présent  arrêté  sera  publié  et  affiché  dans  chaque  mairie  au  moins  dix  jours  avant
l’exécution des travaux.

Article 7     : le présent arrêté sera périmé de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution dans les six mois
suivant sa date de signature.

Article 8     : monsieur le préfet de Bourges, Messieurs les maires des communes listées en article 2 et M.
le  Colonel,  commandant  le  Groupement  de  Gendarmerie  Départemental  du  Cher,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera également publié au Recueil
des Actes Administratifs de la Préfecture du Cher.

Article 9     : voies et délais de recours : dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit
de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher, les
recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
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Dans  ces  deux  cas  et  conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.  421-2  du  code  de  justice
administrative, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.- un
recours  contentieux,  en  saisissant  le  tribunal  administratif  d’Orléans  (45).  Le  tribunal  administratif
d’Orléans  peut  être  saisi  par  l’application  «télérecours  citoyens»  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours.

Bourges, le 19 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental,

signé

Eric DALUZ
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Direction départementale
des Territoires

Arrêté N° 2024-067                                     
Encadrant le délai de dépôt des demandes d’indemnisation fondée
sur la solidarité nationale suite aux orages (grêle, pluie) de juin 2023

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime, et notamment son article D. 361-44-9 ;

Vu l'arrêté  ministériel  du  22  décembre  2023  portant  reconnaissance  de  l’éligibilité  des  pertes  de
récolte causées par les orages (grêle et pluie) de juin 2023 dans 33 communes du département du Cher
au titre de  l’indemnisation fondée sur la solidarité nationale;

Vu le décret du 29 juillet 2022 nommant Monsieur Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-1970 en date du 15 décembre 2023 accordant délégation de signature à
Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction departementale des
territoires du Cher;

ARRÊTE :
Article 1  er     :  
Les  demandes  d’indemnisation  formulées  par  les  exploitants  agricoles  au  titre  de  l’indemnisation
fondée sur la solidarité nationale pour les pertes de récolte citées ci-dessous, consécutives aux orages
(grêle, pluie) de juin 2023 doivent être présentées auprès de la DDT par voie postale ou électronique à
partir du 15 février et au plus tard le 25 avril 2024.

Les pertes de récolte éligibles sont les suivantes :
-  Grandes  Cultures :  blé  tendre,  blé  dur,  orge  d’hiver,  féveroles,  colza,  pois  protéagineux  d’hiver,
tournesol, maïs, sorgho, soja, méteil, lentilles, pommes de terre ;
- Viticulture : vignes AOP Reuilly rouge, rosé et blanc et vignes AOP Quincy rouge, rosé et blanc.

Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Cher.

Fait à Bourges, le 16 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental,

SIGNE

Eric DALUZ

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de l’administration vaut
rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le  tribunal  administratif d’Orléans (45).  Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par l’application
« télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces
recours.
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Direction départementale
des Territoires

Arrêté N°   DDT-2024-064                                   
encadrant la période de dépôt des demandes d’indemnisation fondée

sur la solidarité nationale des pertes de récolte affectant les prairies non assurées
suite aux aléas climatiques de l’année 2023

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code rural et de la pêche maritime, et notamment son article D. 361-44-9 ;

Vu l'arrêté ministériel du 18 décembre 2023 relatif à l'encadrement des périodes départementales de
dépôt des demandes d'indemnisation prévues au I de l'article D. 361-44-9 du code rural et de la pêche
maritime ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 nommant Monsieur Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-1970 en date du 15 décembre 2023 accordant délégation de signature à
Monsieur Eric DALUZ, directeur départemenal et à certains agents de la direction departmentale des
territoires du Cher;

ARRÊTE :

Article 1  er     :  
Les  demandes  d’indemnisation  formulées  par  les  exploitants  agricoles  au  titre  de  l’indemnisation
fondée sur la solidarité nationale pour les pertes de récolte affectant les prairies non assurées dans le
département du Cher,  consécutives aux aléas climatiques de l’année 2023 sont déposées par voie
électronique sur l’application AléaNat du 9 février au 29 mars 2024.

Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du Cher.

Fait à Bourges, le 16 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental,

SIGNE

Eric DALUZ

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi
par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.
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Direction départementale
des Territoires

Arrêté N°2024-0204 du 11 février 2024
fixant la composition de la Commission Consultative Paritaire 

des Baux Ruraux (CCPBR) dans le Cher

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu  le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R.414-1 à R.414-3 relatifs à la
composition de la commission consultative paritaire départementale des baux ruraux; 

Vu la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle ;

Vu le  décret  n°  2017-1100  du  15  juin  2017  relatif  aux  tribunaux  paritaires  des  baux  ruraux  et
commissions consultatives paritaires départementales des baux ruraux ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°2022-0985  du  4  août  2022,  fixant  pour  le  département  du  Cher  la
composition de la Commission Consultative Paritaire des Baux Ruraux;

Vu l’ordonnance de la  Cour d’Appel  de Bourges du 11  janvier  2024 désignant les  assesseurs au
tribunal paritaire des baux ruraux de Bourges pour une durée de 6 ans;

Vu l’ordonnance de la  Cour d’Appel  de Bourges du 11  janvier  2024 désignant les  assesseurs au
tribunal paritaire des baux ruraux de Saint-Amand-Montrond pour une durée de 6 ans;

Considérant la  consultation  du  17  octobre  au  21  novembre  2023,  des  organisations  syndicales
d’exploitants agricoles les plus représentatives dans le département;

Considérant la consultation du 17 octobre au 21 novembre 2023, des organisations représentatives
des propriétaires agricoles dans le département;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires,

ARRÊTE :

Article 1  er     :  La commission consultative paritaire départementale des baux ruraux est fixée ainsi
qu’il suit :

Le président     : le préfet du Cher ou son représentant,

Les membres de droit :

- le directeur départemental des Territoires du Cher ou son représentant,

- le président de la chambre départementale d’agriculture ou son représentant,

- le président de la Fédération Départementale des Syndicats d’Exploitants Agricoles ou son 
   représentant,

- le président du syndicat des Jeunes Agriculteurs ou son représentant,

- le président du syndicat la Confédération Paysanne ou son représentant,

- le président du syndicat de la Coordination Rurale ou son représentant,

- la présidente du syndicat de la Propriété Privée Rurale du Cher ou son représentant,

- le président de la section départementale des fermiers et métayers du Cher ou son

  représentant,

- le président de la chambre départementale des notaires ou son représentant.
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Membres désignés par le préfet :

BAILLEURS A FERME PRENEURS A FERME
TITULAIRES

 DE BRIE Olivier
Le Claudy
18110 Saint Eloy de Gy

 FISCHER Cédric
le Lassay
18800 Etrechy

 LESAGE François
Domaine du Bourg
18190 Vallenay

  LEPRETRE Didier
Villardeau
18340  Sennecay

 DESMIER de CHENON Louis
Les Tureaux
18380 Mery Es Bois

 D’ARLOT DE CUMOND Louis
4 route du château
18200 Orcenais

SUPPLEANTS

 MATIVON Jacqueline
261 route de Baconneau
18210 Saint Pierre les Etieux

 BUCHET Pierre
28 Rue de Beaumont 
18000 Bourges

 CHAROY Eric
Bois jardin
18390 Osmoy

 REGNAULT DE LA MOTHE Anne
Le Petit Sizière
18170 Marçais

 de GANAY Hubert
Le Prieuré
18130  Lantan

 DUBOIN Hugues
Les Henrys
18380 Ennordres

TITULAIRES

 VACHER Fabrice
Les Rossignols
18300 Menetou Ratel

 GAUDINAT Antoine
47 route de Mehun
18500 Marmagne

 CHERRIER Nicolas
Domaine Dionet
18510 Menetou Salon

  BURRET Nelly
 La Bosse
18190 Venesmes

  GRESSIN Philippe
4 avenue de la Gare
18390 St Germain du Puy

 DUVAL Alice
1145 route de la Tuilerie 
18360 Vesdun

SUPPLEANTS

 DORME David
1 chemin des Grands Champs
18340 Arcay

 THOMAS Isabelle
Les Archers
18170 Le Châtelet

 RENAUD Félix
Les Cossiers
18170 Rezay

 BROUTARD Julien
 3 Les Soumards
18160 La Celle Condé

  CARTIER Michel
 Les Brunets – Givaudins
18340 Plaimpied

 BLANC Emmanuelle
 L’Ecu de Fontelin
18360 Faverdines
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Article 2     :     
L’arrêté  préfectoral  n°2022-0985  du  4  août  2022,  fixant  pour  le  département  du  Cher  la
composition de la Commission Consultative Paritaire des Baux Ruraux, est abrogé.

Article 3     :   
Seuls les membres désignés par le préfet ont voix délibérative.
Le secrétariat de la commission est assuré par la direction départementale des territoires. 
En cas d’absence du préfet et de son représentant, le directeur départemental des territoires ou
son représentant préside la commission.

Article 4     :   
La  secrétaire  générale,  les  sous-préfètes  des  arrondissements  de  Saint-Amand-Montrond  et  de
Vierzon, le directeur départemental des Territoires du Cher sont chargés de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Bourges, le 11 février 2024

    
Le préfet,

SIGNE

Maurice BARATE

Voies et délais de Recours :

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative,
le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
-  un recours  contentieux,  en saisissant  le  Tribunal  Administratif  d’Orléans (45).  Le tribunal administratif
d’Orléans  peut  être  saisi  par  l’application  « télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
http://www.telerecours.fr.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.
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Direction départementale
des Territoires

Arrêté N° DDT-2024-073
portant interdiction temporaire de naviguer sur le plan d’eau de l’Étang du Puits

pour l’organisation de manifestations nautiques
par l’association du « Cercle de la Voile du Centre » au cours de l’année 2024

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code des Transports, notamment son article R.4241-38, portant règlement général de police de la
navigation intérieure (RGPNI) ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 2014-1-0867 du 27 août 2014 réglementant l’exercice de la navigation de
plaisance et des activités sportives et touristiques sur le plan d’eau de l’Étang du Puits, situé sur les
communes  d’Argent-sur-Sauldre,  de  Clémont  (Cher)  et  de  Cerdon  (Loiret)  complété  par  l’arrêté
n° 2019-0607 du 3 mai 2019 et modifié par arrêté inter-préfectoral n° 2021-0991 du 03 septembre 2021 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2023-1970  du  15  décembre 2023  accordant  délégation  de  signature  à
Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des
territoires du Cher ;

Vu la demande du 29 janvier 2024 par laquelle M. Jean-Bernard HERAUDET, président de l’association
du « Cercle de la Voile du Centre », sollicite l’interdiction totale de la navigation sur le plan d’eau de
l’Étang du Puits au cours de l’année 2024, pour le déroulement de manifestations nautiques ;

Vu l’avis favorable du Président du Syndicat de l’Étang du Puits et du Canal de la Sauldre (SEPCS) du
26 janvier 2024 ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre toutes les mesures relatives à la sécurité des manifestations ;

ARRÊTE

Article 1 :

Toute navigation extérieure au déroulement des manifestations organisées par l’association du « Cercle
de la Voile du Centre » est interdite sur le plan d’eau de l’Étang du Puits dans la zone d’évolution des
bateaux à moteur et à voile n° 10 prévue à l’article 3 « Schéma directeur d’utilisation » de l’arrêté inter-
préfectoral du 27 août 2014, selon les dates et horaires suivants, afin de permettre le bon déroulement
de ces manifestations dans les conditions optimales de sécurité :

Dates/compétitions Horaires

Le samedi 13 avril 2024 – Championnat de la Ligue Double de 14 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 14 avril 2024 – Championnat de la Ligue Double de 10h 00 à 18 h 00

Le samedi 4 mai 2024 – Championnat de Ligue Finn et Solitaire de 14 h 00 à 18 h 00
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Le dimanche 5 mai 2024 – Championnat de Ligue Finn et Solitaire de 10 h 00 à 18 h 00

Le samedi 25 mai 2024 – Régate Multicoques « La Raboliot » de 14 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 26 mai 2024 – Régate Multicoques » La Raboliot » de 10 h 00 à 18 h 00

Le samedi 1er juin 2024 – Championnat de Ligue Finn de 14 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 2 juin 2024 – Championnat de Ligue Finn de 10 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 9 juin 2024 – Régate Club HABITABLES de 10 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 16 juin 2024 – Critérium Départemental de 10 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 1er septembre 2024 –  Régate Club La SOLOGNOTE de 10 h 00 à 18 h 00

Le samedi 7 septembre 2024 – Championnat de Ligue Finn et Solitaire de 14 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 8 septembre 2024 – Championnat de Ligue Finn et Solitaire de 10 h 00 à 18 h 00

Le samedi 21 septembre 2024 – Régate Régionale MANCHE EST ILCA de 14 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 22 septembre 2024 – Régate Régionale MANCHE EST ILCA de 10 h 00 à 18 h 00

Le vendredi 27 septembre 2024 – Championnat de France DF95 Voile Radio
Commandée

de 14 h 00 à 18 h 00

Le samedi 28 septembre 2024 – Championnat de France DF95 Voile Radio
Commandée

de 10 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 29 septembre 2024 – Championnat de France DF95 Voile Radio
Commandée

de 10 h 00 à 18 h 00

Le samedi 05 octobre 2024 – La FINNCOQ de 14 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 06 octobre 2024 – La FINNCOQ de 10 h 00 à 18 h 00

Le samedi 12 octobre 2024 – Les journées Multicoques de 14 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 13 octobre 2024 – Les journées Multicoques de 10 h 00 à 18 h 00

Le samedi 19 octobre 2024 -  « La Noue » Régate Voile Radio Commandée
classe M

de 14 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 20 octobre 2024 - « La Noue » Régate Voile Radio Commandée
classe M

de 10 h 00 à 18 h 00

Le samedi 26 octobre 2024 – Les doublettes du CVC de 14 h 00 à 18 h 00

Le dimanche 27 octobre 2024 – Les doublettes du CVC de 10 h 00 à 18 h 00

Toutefois, cette interdiction n’est pas opposable aux embarcations en charge de la surveillance de la
manifestation ou qui, pour des raisons de service, de police ou de sécurité pénétreraient sur le plan
d’eau.

Article 2 :

Tout propriétaire ou utilisateur d’une embarcation autorisée à naviguer au cours de la manifestation
devra respecter les règles générales de navigation.

Article 3 :

Le présent arrêté est délivré au seul titre de la réglementation relative à la navigation intérieure.

Article 4 :

Le présent arrêté est transmis au gestionnaire du plan d’eau, pour affichage sur le site.

Article 5 :

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article 6 :

Le directeur départemental des territoires du Cher, le directeur départemental des territoires du Loiret,
le président du syndicat de l’Étang du Puits et du canal de la Sauldre (SEPCS) sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au président de l’association du
«  Cercle de la Voile du Centre », et dont une copie sera transmise aux commandants des groupements
de gendarmerie du Cher et du Loiret, ainsi qu’aux directeurs des services départementaux d’incendie et
de secours du Cher et du Loiret.

Fait à Bourges, le 20 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires 
et par subdélégation,
La cheffe du bureau prévention des risques,

Signé

Delphine GIRAUDET

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R.  421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par
l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces recours
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Les bouées de parcour de régates seront déplacées 
en fonction de l'orientation du vent le jour de la régate
Mais resterons dans les zones 10 et 11 autorisées
 à la navigation des bateaux à voile.

Nota : Nota : La longueur du parcour est d' environ 0,5 Milles 
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Direction départementale
des Territoires

Arrêté N° DDT-2024-074
portant interdiction temporaire de naviguer sur le plan d’eau du Val d’Auron
pour l’organisation de manifestations nautiques par le club « Bourges Voile »,

les 10, 23 et 24 mars, les 20 et 21 avril ainsi que le 24 novembre 2024

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code des Transports, notamment son article R.4241-38, portant règlement général de police de la
navigation intérieure (RGPNI) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-1152 du 4 juillet 2023 portant règlement particulier de police de la
navigation sur le plan d’eau du Val d’Auron, sur la rivière l’Auron ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2023-1970  du  15  décembre 2023  accordant  délégation  de  signature  à
Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des
territoires du Cher ;

Vu la demande du 11 février 2024 par laquelle M. Alain HUGUEL, président du club « Bourges Voile »
sollicite l’interdiction totale de la navigation sur le plan d’eau du Val d’Auron, pour le déroulement de
manifestations nautiques ;

Vu l’avis favorable du maire de la Ville de Bourges et le calendrier des manifestations sur le plan d’eau
du Val d’Auron validé pour l’année 2024 ;

Considérant qu’il y a lieu de prendre toutes les mesures relatives à la sécurité des manifestations ;

ARRÊTE

Article 1 :

Toute navigation extérieure au déroulement des manifestations organisées par le club « Bourges Voile »
est interdite sur le plan d’eau du Val d’Auron, sur la partie comprise entre le Nord de l’île et l’aplomb de
la base d’aviron, selon les dates et horaires suivants, afin de permettre le bon déroulement de ces
manifestations dans les conditions optimales de sécurité :

Dates/compétitions Horaires

Le dimanche 10 mars 2024 – Régate dériveurs et optimists de 10 h 00 à 17 h 00

Le samedi 23 mars 2024 – Régate catamarans de 10h 00 à 17 h 00

Le dimanche 24 mars 2024 – Régate catamarans de 10 h 00 à 17 h 00

Le samedi 20 avril 2024 – Régate catamarans de 10 h 00 à 17 h 00

Le dimanche 21 avril 2024 – Régate catamarans de 10 h 00 à 17 h 00

Le dimanche 24 novembre 2024 – Régate dériveurs et optimists de 10 h 00 à 17 h 00
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Toutefois, cette interdiction n’est pas opposable aux embarcations en charge de la surveillance de la
manifestation ou qui, pour des raisons de service, de police ou de sécurité pénétreraient sur le plan
d’eau.

Article 2 :

Tout propriétaire ou utilisateur d’une embarcation autorisée à naviguer au cours de la manifestation
devra respecter les règles générales de navigation.

Article 3 :

Le présent arrêté est délivré au seul titre de la réglementation relative à la navigation intérieure.

Article 4 :

Le présent arrêté est transmis au gestionnaire du plan d’eau, pour affichage sur le site.

Article 5 :

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 6 :

Le maire de la Ville de Bourges, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du
groupement de gendarmerie du Cher, le directeur départemental des Territoires du Cher sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au président  du club
« Bourges Voile»  et dont une copie sera transmise pour information au directeur départemental des
services d’incendie et de secours du Cher ainsi qu’au maire de Plaimpied-Givaudins.

Fait à Bourges, le 20 février 2024

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires 
et par subdélégation,
La cheffe du bureau prévention des risques

Signé

Delphine GIRAUDET

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R.  421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par
l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite
de l’un de ces recours
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Direction départementale 
des Territoires 

ARRETE n° DDT-2024-080
modifiant l’arrêté préfectoral n° DDT-2024-007 du 12 janvier 2024 portant autorisation de
destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur les

piscicultures extensives en étangs pour la saison 2023-2024

Le préfet du Cher,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la  directive  n°  2009/147/CEE  du  30  novembre  2009  concernant  la  conservation  des  oiseaux
sauvages.

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L.411-1, L.411-2, R.331-85, R.411-1 à R.411-14,
R.432-1 et R.432-1-5.

Vu l’arrêté  ministériel  du  29  octobre  2009  fixant  la  liste  des  oiseaux  protégés  sur  l’ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection.

Vu l’arrêté  ministériel  du  26  novembre  2010  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les
grands cormorans (Phalacrocorax carbo sinensis).

Vu l’arrêté  ministériel  du  19  septembre  2022  fixant  les  quotas  départementaux  dans  les  limites
desquelles  des  interdictions  de destruction peuvent  être  accordées  par  les  préfets  concernant  les
grands cormorans (Phalacrocorax carbo sinensis) pour la période 2022-2025.

Vu le décret n° 95-1240 du 21 novembre 1995 portant création de la réserve naturelle du Val de Loire.

Vu l’arrêté préfectoral n° DDT-2023-333 du 15 septembre portant autorisation de destruction d’oiseaux
de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur les piscicultures extensives en étangs
pour la saison 2023-2024.

Vu l’arrêté préfectoral n° DDT-2024-007 du 12 janvier 2024 modifiant l’arrêté préfectoral n°DDT-2023-
502 du 22 décembre 2023 portant autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran
» (Phalacrocorax carbo sinensis) sur les piscicultures extensives en étangs pour la saison 2023-2024.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2023-1970  du  15  décembre  2023  accordant  délégation  de  signature  à
Monsieur Eric DALUZ, directeur départemental et à certains agents de la direction départementale des
territoires.

Considérant que  le  rapport  de  M.  Loïc  MARION  concernant  le  recensement  national  des  grands
cormorans  hivernant  en  France  durant  l’hiver  2017-2018,  publié  le  31  octobre  2018,  évalue  à  1414
cormorans la  population de grands cormorans hivernants  dans le  département du Cher et  que le
recensement national des grands cormorans hivernant en France durant l’hiver 2020-2021, publié le 18
février  2022,  évalue  à  1593  cormorans  la  population  de  grands  cormorans  hivernants  dans  le
département du Cher.

Considérant que  les  populations  de  cormorans  sont  relativement  stables  avec  le  nombre  de
dérogations délivrées lors des campagnes précédentes.
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Considérant les dégâts piscicoles et l’inefficacité des  mesures d’évitement ou des techniques dites
"d’effarouchement".

ARRETE

Article 1er : 
L’annexe 1 de l’arrêté préfectoral  n° DDT-2024-007 du 12 janvier 2024 modifiant l’arrêté préfectoral
n°DDT-2023-502  du  22  décembre  2023  portant  autorisation  de  destruction  d’oiseaux  de  l’espèce
« grand cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis)  sur les piscicultures extensives en étangs pour la
saison 2023-2024 est remplacée par l’annexe suivante :

Annexe 1

Lieux de prélèvement Noms des tireurs Nombre de cormorans maximum
pouvant être abattus

Étang n° 1* : 
Les étangs "La Fontaine Morte" et
«les Religieuses» sur la commune 
de SAINT MARTIN D'AUXIGNY

BELLERET Christian
LIMOUSIN Pierre
LIMOUSIN Maël

7

Étang n° 2* :
Les étangs « grand étang » et  le
« petit  étang »  sur  la  commune
de SAINT-JEANVRIN

CRAS Sandrine
BONNEFOY Thierry 
BILLONNET Stéphane 
GUILLOT Sébastien
BRAHITI Julien
VALENCIER Vincent  
CACARD Bertrand  
PAQUET Stéphane
GUILLOT Jacky
GUILLOT Louis
BOUET Robert

25

Étang n° 3* :
L’étang  « de  Javoulet »  sur  la
commune de SANCOINS

DE BUHREN Antoine 
D’ARAMON Hadrien 
DANNAUD Pascal
PINEL Benjamin 
MENETEAU Pascal 
PIDANCE Stéphanie 
PERIER Grégory 
DESHAYES Florimond 
DE BUHREN Alexis

25

Étang n° 4* : 
L’étang  « de  Villars »  sur  la
commune de CORNUSSE

DEMAY Yves
CORBIER Aymeric

5
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Lieux de prélèvement Noms des tireurs Nombre de cormorans maximum
pouvant être abattus

Étang n° 5* : 
L’étang  situé  au  lieu-dit  «les
Colas»  sur  la  commune  de
FLAVIGNY

FALQUE Yannis 24

Étang n° 6*: 
L'étang  communal  des  Landes,
situé  au  lieu-dit  "la  Grenouille",
sis  commune  de  LA  CHAPELLE
SAINT URSIN

CHAVIGNY Bernard
GUENEAU Miche
AVRILLON Michel
LAGARDE Corentin

9

Étang n° 7*: 
Les  étangs  « Le  prés  de
l’ascence »  sur  la  commune  de
FAVERDINES

GILLET Christophe
GILLET Roger 
GILLET John
GILLET Jarod

25

Étang n° 8*: 
Les étangs de « Fiole », « Giroux »
et  « Champmartin »  sur  la
commune d’Allouis

BARRY Patrick
SIMOES DA SILVA Elio
TETENOIRE Jean-Luc

25

Étang n° 9*: 
L’étang  « de  Pin »  sur  la
commune  de  la  GUERCHE  SUR
L’AUBOIS

MARTIN Christian  
MARTIN Baptiste

25

Étang n° 10* :
L’étang de « Givry » situé au lieu-
dit « Givry » sur la commune de
COURS-LES-BARRES

VILAIN Jean-Claude
DUBOIS Jean-Louis
MINNAERT Geoffrey

25

Étang n° 11* :
L'étang  "les  Varennes"  sur  la
commune de MARMAGNE

GIMONET Aurélien
GAUDRAT Gérard

6

Étang n° 12* : 
L’étang  « la  Réserve »  sur  la
commune de CUFFY

PENARD André   
RICHARD Christian

5

Étang n° 13*: 
L'étang de la Barre, situé au lieu-
dit  "La  Tuilerie"  commune  de
MORLAC

BARBIER Bernard
PALAT Daniel
JOANNET Marcel
BERNAD Aurélien
FRANCHE Paul
NATHAN Guy
LEVIF Jacques
DEMOULE Kevin
MONTMARCHE Loïs

25
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Lieux de prélèvement Noms des tireurs Nombre de cormorans maximum
pouvant être abattus

Étang n° 14* :
L’étang  « les trous Aubray » situé
au  lieu  dit  « Aubray »  sur  la
commune de CUFFY

TAMIN Pierre
MARTIN Hervé
HEZARD Yves
VOGT Patrice

18

Étang n° 15* :
L’étang « Charrier » situé au lieu-
dit  « La  Bergerie »  sur  la
commune d’Augy-sur-Aubois

MANSSENS Nicolas
NICOLAS Mickaël
LARUELLE Aurélien
LARIGAUDIERE Romain
INCONNU Pascal
LEVEILLE Jean-Claude
GAILLARD Bruno
SCHMIT Serge
ROUGELIN Laurent

14

Étang n° 16* :
L’étang  « du  Sceps »  sur  la
commune de GENOUILLY

ARTEIL Jean-Luc
SABOUREAU Romain

21

Étang n° 17* :
L’étang « l’île  des Saules »  sur  la
commune de BRINAY

BURET Frédéric
BURET Alexandre
REINE Henri
DEMOULE Pierre

25

Étang n°18* :
l’étang « du Moulinet »  situé sur
la commune de CHEZAL BENOIT

POMMIER Eric
DUMEZ Bernard
CENDRIER Raphaël

8

Étang n°19* :
les étangs situés au lieu-dit « Bois
Rosé »,  « Grandchamp »  et
« Beghin »,  sis  commune  de
NANCAY

PETAT Eric
SALIN Georges
MORCK Jean-Luc

15

Étang n°20** :
l'étang "du château de Parassy"
situé  sur  la  commune  de
PARASSY  et  les  étangs  dits
"Neuf" situés sur la commune de
MENETOU SALON

de BRUNHOFF Cyrille
BARDIN Eric
MARTIN Laurent
GIRAUD Florent
BOUQUIN Eric
DEPRES Patrick
LECETRE Bernard

10

Total 342

Conformément à l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° DDT-2022-333 du 15 septembre 2023 susvisé, les
tirs sont autorisés dès la date de signature du présent arrêté :

-  jusqu’au dernier jour de février pour les étangs signalés par le symbole {*}, soit le 28 février
2024 ;

-  jusqu’à la fin des opérations d’alevinage ou de vidange et jusqu’au 30 avril  2024 pour les
étangs signalés par le symbole {**} ces derniers s’étant engagés à ne réaliser aucun effarouchement
sonore à l’aide de canons à gaz au cours du mois d’avril ;
-  jusqu’au 30 juin 2024 pour les étangs signalés par {***}, par des agents assermentés mandatés à cet
effet ou par les propriétaires et exploitants d’étangs mentionnés dans l’article 1er.

Le reste est sans changement.
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Article 2 :
La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfètes de Saint-Amand-Montrond et de Vierzon, le
directeur  départemental  des  territoires,  le  commandant  de  groupement  de  gendarmerie
départementale, le directeur départemental de la sécurité publique, le chef du service départemental
de l’office français de la biodiversité sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au
président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  et  au  président  de  la  fédération
départementale pour la pêche et la protection du milieu aquatique et qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Bourges, le 22 février 2024

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental, et par subdélégation,
La chef du bureau forêt, chasse, nature,

Claire GOBLET

Voies et délais de recours 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des actes 
administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-1 et
suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à madame le préfet ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces  deux cas  et  conformément aux dispositions  de l'article  R.  421-2  du code de justice administrative,  le  silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  tribunal  administratif  d’Orléans  (45).  Le tribunal  administratif  peut être saisi  par
l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un
de ces recours.
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Préfecture du Cher

18-2024-02-15-00001

Arrêté renouvellement RAA

Préfecture du Cher - 18-2024-02-15-00001 - Arrêté renouvellement RAA 78



Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections
                                      

ARRETE n° 2024-0287 du 15 février 2024

portant renouvellement de l’agrément d’un centre de formation habilité à dispenser la
formation initiale et continue des conducteurs de taxi

et des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et la formation
à la mobilité des conducteurs de taxi

Le préfet du Cher,
Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code des transports ;

Vu le code de la route ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu la loi 2016-1920 du 29 décembre 2016 relative à la régulation, à la responsabilité et à la
simplification dans le secteur du transport public particulier de personnes ; 

Vu le  décret  2017-236 du 24 février  2017  portant  création  de l'Observatoire  national  des
transports  publics  particulier  de  personnes,  du  Comité  national  des  transports  publics
particuliers de personnes et des commissions locales de transports publics particuliers de
personnes ; 

Vu le décret du 29 juillet  2022 portant nomination du préfet du Cher,  monsieur  Maurice
BARATE ; 

Vu l'arrêté du 6 avril 2017 modifié relatif aux programmes et à l'évaluation des épreuves des
examens  d'accès  aux professions  de  conducteur  de taxi  et  de  conducteur  de voiture de
transport avec chauffeur ; 

Vu l'arrêté du 11 août 2017 relatif à l’agrément des centres de formation habilités à dispenser
la formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de
transport avec chauffeur ;

Vu l’arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxis et des
conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxis ;

Vu l’arrêté du 17 juillet 2018 modifiant l'arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue
des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et à la
mobilité des conducteurs de taxi ;

Vu l’arrêté n° 2023-1046 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à Mme Camille de
WITASSE  THÉZY,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;

                                                                                .../...

Place Marcel Plaisant - CS 60022 
18020 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 48 67 18 18
www.  cher  .gouv.fr  
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2019-0448  du  15  avril  2019  modifié  portant  renouvellement  de
l’agrément d’un centre de formation habilité à dispenser la formation initiale et continue des
conducteurs  de  taxi  et  des  conducteurs  de  voiture  de  transport  avec  chauffeur  et  la
formation à la mobilité des conducteurs de taxi ;

Vu la  demande  de  renouvellement  présentée  le  16  janvier  2024  par  Mme  Déborah
DINOCHEAU,  présidente  de  la  SAS  Malus,  en  vue  d’être  autorisée  à  exploiter  un
établissement, à titre onéreux, pour la formation initiale et continue des conducteurs de taxi
et des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et la formation à la mobilité des
conducteurs de taxi ;

Considérant que la demande remplit les conditions législatives et réglementaires ;

Sur proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRETE

Article 1 : L’agrément préfectoral délivré au centre de formation professionnelle Malus, sis rue
Louis  Béchereau  à  Bourges  (18000), représentée  par  Mme  Déborah  DINOCHEAU,  en  vue
d’assurer la formation initiale et continue des conducteurs de taxi  et des conducteurs de
voiture de transport avec chauffeur et à la formation à la mobilité des conducteurs de taxi,
est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 15 février 2024. Il porte le numéro 18-
24-001.

Article 2 :  Les différentes formations seront dispensées dans les locaux mis à disposition par
le centre de formation, rue Louis Béchereau à Bourges.

Article  3 :  Le  renouvellement  de  cet  agrément  doit  être  demandé  trois  mois  avant  son
échéance.

Article 4 : L’exploitante est tenue :

- d’afficher dans les locaux de manière visible, le numéro d’agrément, le programme des
formations, le calendrier et les horaires des enseignements proposés ;

- d’afficher  également  dans  les  locaux  et  de  transmettre  à  titre  d’information  à  la
préfecture, le tarif global d’une formation ainsi que le tarif détaillé pour chacune des
unités de valeur de l’examen ;

- de  faire  figurer  le  numéro  d’agrément  sur  toute  correspondance  de  l’organisme  de
formation.

Article 5 : L’exploitante sera tenue d’adresser au préfet un rapport annuel sur l’activité de son
organisme de formation en mentionnant :
- le  nombre de personnes ayant suivi  les formations à tout ou partie de l’examen du

certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi et le taux de réussite aux
différentes unités de valeur ;

- le nombre et l’identité des conducteurs de taxi ayant suivi la formation continue ;
- le nombre et l’identité des conducteurs de taxi ayant suivi la formation à la mobilité.

L’exploitante  informe  par  ailleurs  par  écrit  le  préfet  de  tout  changement  apporté  aux
conditions d’obtention du présent agrément.

Article  6 :  Les  véhicules  automobiles  utilisés  pour  l’enseignement  doivent  répondre  aux
conditions suivantes :

.../...
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-  être  équipés  d’un  dispositif  de  pédales  à  double  commande  et  de  deux  rétroviseurs
intérieurs et latéraux réglés pour l’élève et le formateur ;
- être munis des équipements spéciaux mentionnés à l’article R 3121-1 du code des transports,
pour la formation des conducteurs de taxi ;
- respecter les exigences de dimensions, de puissance et de nombre de portières définies par
l’arrêté du 26 mars 2015, pour la formation des conducteurs de voitures avec chauffeurs,
- être âgés de moins de 10 ans ;
- être équipés d’un dispositif GPS, fixe ou mobile ;
- être munis d’un dispositif extérieur portant la mention « taxi-école ».

Article 7     :  L’agrément accordé par le présent arrêté pourra être suspendu ou retiré, à titre
temporaire ou définitif,  en cas  de non-respect  des  dispositions  du R 3120-9 du code des
transports.
Le retrait temporaire ou définitif de l’agrément fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs.

Article 8     : Une copie du présent arrêté devra être présentée, en cas de contrôle, aux services
de police ou de gendarmerie,  par  les enseignants de l’établissement,  avec les documents
afférents à la conduite et à la circulation des véhicules utilisés dans le cadre de la formation.

Article  9     :  La secrétaire  générale  de la  préfecture du Cher  est  chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une
copie sera adressée à Madame Déborah DINOCHEAU, responsable du centre de formation.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

Camille de WITASSE THÉZY

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous
répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

**

   HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des
affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

   CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois  à compter de la notification de la
présente décision au tribunal  administratif  d’ORLEANS (28,  rue de la  Bretonnerie).  Le  tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par
le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement
porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit
dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
        Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou
implicite de l’administration
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections
                                      

ARRETE n° 2024-0287 du 15 février 2024

portant renouvellement de l’agrément d’un centre de formation habilité à dispenser la
formation initiale et continue des conducteurs de taxi

et des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et la formation
à la mobilité des conducteurs de taxi

Le préfet du Cher,
Officier de l'ordre national du Mérite 

Vu le code des transports ;

Vu le code de la route ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu la loi 2016-1920 du 29 décembre 2016 relative à la régulation, à la responsabilité et à la
simplification dans le secteur du transport public particulier de personnes ; 

Vu le  décret  2017-236 du 24 février  2017  portant  création  de l'Observatoire  national  des
transports  publics  particulier  de  personnes,  du  Comité  national  des  transports  publics
particuliers de personnes et des commissions locales de transports publics particuliers de
personnes ; 

Vu le décret du 29 juillet  2022 portant nomination du préfet du Cher,  monsieur  Maurice
BARATE ; 

Vu l'arrêté du 6 avril 2017 modifié relatif aux programmes et à l'évaluation des épreuves des
examens  d'accès  aux professions  de  conducteur  de taxi  et  de  conducteur  de voiture de
transport avec chauffeur ; 

Vu l'arrêté du 11 août 2017 relatif à l’agrément des centres de formation habilités à dispenser
la formation initiale et continue des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de
transport avec chauffeur ;

Vu l’arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue des conducteurs de taxis et des
conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et à la mobilité des conducteurs de taxis ;

Vu l’arrêté du 17 juillet 2018 modifiant l'arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation continue
des conducteurs de taxi et des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et à la
mobilité des conducteurs de taxi ;

Vu l’arrêté n° 2023-1046 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à Mme Camille de
WITASSE  THÉZY,  secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ;

                                                                                .../...

Place Marcel Plaisant - CS 60022 
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Tél : 02 48 67 18 18
www.  cher  .gouv.fr  
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2019-0448  du  15  avril  2019  modifié  portant  renouvellement  de
l’agrément d’un centre de formation habilité à dispenser la formation initiale et continue des
conducteurs  de  taxi  et  des  conducteurs  de  voiture  de  transport  avec  chauffeur  et  la
formation à la mobilité des conducteurs de taxi ;

Vu la  demande  de  renouvellement  présentée  le  16  janvier  2024  par  Mme  Déborah
DINOCHEAU,  présidente  de  la  SAS  Malus,  en  vue  d’être  autorisée  à  exploiter  un
établissement, à titre onéreux, pour la formation initiale et continue des conducteurs de taxi
et des conducteurs de voiture de transport avec chauffeur et la formation à la mobilité des
conducteurs de taxi ;

Considérant que la demande remplit les conditions législatives et réglementaires ;

Sur proposition de madame la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRETE

Article 1 : L’agrément préfectoral délivré au centre de formation professionnelle Malus, sis rue
Louis  Béchereau  à  Bourges  (18000), représentée  par  Mme  Déborah  DINOCHEAU,  en  vue
d’assurer la formation initiale et continue des conducteurs de taxi  et des conducteurs de
voiture de transport avec chauffeur et à la formation à la mobilité des conducteurs de taxi,
est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter du 15 février 2024. Il porte le numéro 18-
24-001.

Article 2 :  Les différentes formations seront dispensées dans les locaux mis à disposition par
le centre de formation, rue Louis Béchereau à Bourges.

Article  3 :  Le  renouvellement  de  cet  agrément  doit  être  demandé  trois  mois  avant  son
échéance.

Article 4 : L’exploitante est tenue :

- d’afficher dans les locaux de manière visible, le numéro d’agrément, le programme des
formations, le calendrier et les horaires des enseignements proposés ;

- d’afficher  également  dans  les  locaux  et  de  transmettre  à  titre  d’information  à  la
préfecture, le tarif global d’une formation ainsi que le tarif détaillé pour chacune des
unités de valeur de l’examen ;

- de  faire  figurer  le  numéro  d’agrément  sur  toute  correspondance  de  l’organisme  de
formation.

Article 5 : L’exploitante sera tenue d’adresser au préfet un rapport annuel sur l’activité de son
organisme de formation en mentionnant :
- le  nombre de personnes ayant suivi  les formations à tout ou partie de l’examen du

certificat de capacité professionnelle de conducteur de taxi et le taux de réussite aux
différentes unités de valeur ;

- le nombre et l’identité des conducteurs de taxi ayant suivi la formation continue ;
- le nombre et l’identité des conducteurs de taxi ayant suivi la formation à la mobilité.

L’exploitante  informe  par  ailleurs  par  écrit  le  préfet  de  tout  changement  apporté  aux
conditions d’obtention du présent agrément.

Article  6 :  Les  véhicules  automobiles  utilisés  pour  l’enseignement  doivent  répondre  aux
conditions suivantes :

.../...
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-  être  équipés  d’un  dispositif  de  pédales  à  double  commande  et  de  deux  rétroviseurs
intérieurs et latéraux réglés pour l’élève et le formateur ;
- être munis des équipements spéciaux mentionnés à l’article R 3121-1 du code des transports,
pour la formation des conducteurs de taxi ;
- respecter les exigences de dimensions, de puissance et de nombre de portières définies par
l’arrêté du 26 mars 2015, pour la formation des conducteurs de voitures avec chauffeurs,
- être âgés de moins de 10 ans ;
- être équipés d’un dispositif GPS, fixe ou mobile ;
- être munis d’un dispositif extérieur portant la mention « taxi-école ».

Article 7     :  L’agrément accordé par le présent arrêté pourra être suspendu ou retiré, à titre
temporaire ou définitif,  en cas  de non-respect  des  dispositions  du R 3120-9 du code des
transports.
Le retrait temporaire ou définitif de l’agrément fera l’objet d’une publication au recueil des
actes administratifs.

Article 8     : Une copie du présent arrêté devra être présentée, en cas de contrôle, aux services
de police ou de gendarmerie,  par  les enseignants de l’établissement,  avec les documents
afférents à la conduite et à la circulation des véhicules utilisés dans le cadre de la formation.

Article  9     :  La secrétaire  générale  de la  préfecture du Cher  est  chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une
copie sera adressée à Madame Déborah DINOCHEAU, responsable du centre de formation.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

Camille de WITASSE THÉZY

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous
répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

**

   HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des
affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

   CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois  à compter de la notification de la
présente décision au tribunal  administratif  d’ORLEANS (28,  rue de la  Bretonnerie).  Le  tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par
le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement
porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit
dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
        Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou
implicite de l’administration
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